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La séance est ouverte à 9 h 40. 
 
 

_____________ 
 

 

 

AFFAIRES COURANTES 
 
 

 

Déclarations de députés 

 

 

 M. Campeau (Bourget) fait une déclaration afin de souligner le 107e anniversaire 

de Mme Adrienne Bégin Rheault. 

 

_____________ 

 

 

M. Polo (Laval-des-Rapides) fait une déclaration afin de souligner le Mois de 

l’héritage latino-américain. 

 

_____________ 

 

 

M. Jacques (Mégantic) fait une déclaration afin de rendre hommage à l’entreprise 

La Maison Nokomis inc. 

 

_____________ 

 

 

M. Lemay (Masson) fait une déclaration afin de rendre hommage à l’organisme 

Parenfants de Mascouche. 

 

_____________ 

 

 

Mme Ghazal (Mercier) fait une déclaration afin de demander au gouvernement 

d’adapter ses mesures afin de venir en aide aux commerces pendant la crise de la COVID-

19. 

 

_____________ 
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Mme IsaBelle (Huntingdon) fait une déclaration afin de rendre hommage aux 

productrices et aux producteurs maraîchers de la circonscription de Huntingdon. 

 

_____________ 

 

 

Mme Perry Mélançon (Gaspé) fait une déclaration afin de féliciter l’industrie du 

tourisme de la Gaspésie pour le succès de sa saison estivale. 

 

_____________ 

 

 

M. Chassin (Saint-Jérôme) fait une déclaration afin de saluer la solidarité des 

organismes communautaires de la circonscription de Saint-Jérôme à la suite de l’incendie 

du Centre communautaire Méridien 74. 

 

_____________ 

 

 

Mme Proulx (Côte-du-Sud) fait une déclaration afin de saluer l’entraide et la 

solidarité des citoyens de la circonscription de Côte-du-Sud lors de l’incendie de 

Tourbières Lambert inc.. 

 

_____________ 

 

 

  Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 54.1 du 

Règlement, M. Fortin (Pontiac) fait une déclaration afin de rendre hommage à M. Sylvain 

Bégin pour son engagement bénévole et communautaire. 

 

_____________ 

 

 

 À 9 h 52, Mme Gaudreault, troisième vice-présidente, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 

_____________ 
 

 

 Les travaux reprennent à 10 h 02. 
 

_____________ 
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 Moment de recueillement 

 

 

 

Présentation de projets de loi 

 

 

 Mme LeBel, ministre responsable de l’Administration gouvernementale et 

présidente du Conseil du trésor, propose que l’Assemblée soit saisie du projet de loi 

suivant : 

 

n° 66 Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructure 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 444 en annexe) 

 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

 En conséquence, l’Assemblée est saisie du projet de loi n° 66. 

 

 

 

Dépôts de documents 

 

 

 M. Caire, leader adjoint du gouvernement, au nom de Mme McCann, ministre 

responsable de l’application des lois professionnelles, dépose : 

 

 Le rapport annuel de gestion 2019-2020 de l’Office des professions du Québec. 

(Dépôt n° 1762-20200923) 
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 Puis, au nom de Mme LeBel, ministre responsable des Relations canadiennes et 

de la Francophonie canadienne, il dépose : 

 

 Le rapport d’activités 2019-2020 du Centre de la francophonie des Amériques. 

(Dépôt n° 1763-20200923) 

 

 

 Puis, au nom de M. Bonnardel, ministre des Transports, il dépose : 

 

Le rapport annuel de gestion 2019-2020 de la Commission des transports du 

Québec; 

(Dépôt n° 1764-20200923) 

 

 Le rapport annuel de gestion 2019-2020 de la Société des traversiers du Québec. 

(Dépôt n° 1765-20200923) 

 

 

 Puis, au nom de M. Jolin-Barrette, ministre de la Justice et ministre responsable 

de la Langue française, il dépose : 

 

Le rapport annuel de gestion 2019-2020 de l’Office de la protection du 

consommateur; 

(Dépôt n° 1766-20200923) 

 

Le rapport annuel de gestion 2019-2020 de l’Office québécois de la langue 

française et de la Commission de toponymie. 
(Dépôt n° 1767-20200923) 

 

 

 Enfin, au nom de M. Julien, ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, il 

dépose : 

 

 Le rapport d’activité 2019-2020 de la Société du Plan Nord. 

(Dépôt n° 1768-20200923) 

 

_____________ 
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 M. le président dépose : 

 

 Le rapport d’activité 2019-2020 du Commissaire au lobbyisme du Québec. 

(Dépôt n° 1769-20200923) 

 

 

 

Questions et réponses orales 

 

 

 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 

 

 

 

Motions sans préavis 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

Mme Proulx, ministre du Tourisme, conjointement avec Mme Labrie (Sherbrooke), Mme 

Perry Mélançon (Gaspé), M. Ouellette (Chomedey) et Mme Fournier (Marie-Victorin), 

propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale souligne la Journée mondiale 

du Tourisme qui se tient le 27 septembre 2020; 

 

QU’elle reconnaisse la contribution de l’industrie 

touristique au rayonnement international du Québec ainsi qu’à la 

vitalité économique de toutes les régions du Québec, avec plus de 

400 000 emplois; 

 

QU’elle rappelle son importance et son apport significatif 

dans l’économie de toutes les régions du Québec; 

 

QU’elle salue la résilience, le dévouement et 

l’engagement des hommes et des femmes, employés et 

entrepreneurs du secteur touristique, qui ont tout mis en place 

depuis le début de cette crise afin d’offrir un été touristique 

sécuritaire aux Québécois; 
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Qu’enfin, elle réitère l’importance de maintenir une 

industrie touristique forte au sortir de la crise. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 445 en annexe) 

 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 

 

 

Mme Montpetit (Maurice-Richard), conjointement avec M. Zanetti (Jean-Lesage), 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) et M. Ouellette (Chomedey), présente une motion 

concernant les droits des usagers du système de santé québécois; cette motion ne peut être 

débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve), conjointement avec M. Tanguay (LaFontaine), 

M. Bérubé, chef du troisième groupe d’opposition, et M. Ouellette (Chomedey), propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale rappelle au gouvernement du 

Québec qu’il est important de trouver un équilibre entre les 

moyens mis en place pour lutter contre la pandémie et le respect 

des libertés fondamentales des Québécoises et des Québécois; 

 

QUE l’Assemblée nationale demande au gouvernement 

du Québec d’exclure la possibilité d’octroyer des pouvoirs 

additionnels aux forces policières qui leur permettraient d’entrer 

plus facilement dans les domiciles privés sans mandat. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
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 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

 

(Vote n° 446 en annexe) 

 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Bérubé, chef du troisième groupe d’opposition, conjointement avec M. Jolin-Barrette, 

ministre responsable de la Langue française, Mme David (Marguerite-Bourgeoys), 

M. Zanetti (Jean-Lesage) M. Ouellette (Chomedey) et Mme Fournier (Marie-Victorin), 

propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale déclare que la protection de 

la langue française est essentielle et prioritaire en tout temps, 

même en temps de pandémie; 

 

QU’elle rappelle sa résolution présentée par le député de 

Matane-Matapédia et adoptée le 19 février 2020 qui réclamait, 

notamment, que les entreprises de juridiction fédérale soient 

soumises à la Charte de la langue française; 

 

QU’elle assujettisse, dans les plus brefs délais les 

entreprises de juridiction fédérale à la Charte de la langue 

française. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 447 en annexe) 

 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 
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Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

Mme Fournier (Marie-Victorin), conjointement avec Mme Melançon (Verdun), 

Mme Ghazal (Mercier), Mme Perry Mélançon (Gaspé) et M. Ouellette (Chomedey) 

propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale rappelle que les géants du 

Web, comme toutes les entreprises majeures, ont une 

responsabilité sociale importante; 

 

QU’elle prenne acte de la volonté du ministre du 

Patrimoine canadien de réformer les lois sur la radiodiffusion et le 

droit d’auteur, ainsi que de légiférer sur le discours haineux en 

ligne; 

 

QU’elle demande au gouvernement fédéral de se pencher 

sur la réglementation des algorithmes des applications de réseaux 

sociaux afin de prévenir les phénomènes de chambres d’écho, 

d’amplification des fausses nouvelles et de dépendance à ces 

plateformes. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 448 en annexe) 

 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

 

Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Caire, leader adjoint du gouvernement, convoque : 

 

─ la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 

ressources naturelles, afin d’entreprendre l’étude détaillée du projet de loi 

n° 35, Loi visant à moderniser certaines règles relatives à la publicité 

foncière et à favoriser la diffusion de l’information géospatiale; 
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─ la Commission de l’économie et du travail, afin de poursuivre ses 

auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard 

du projet de loi n° 51, Loi visant principalement à améliorer la flexibilité 

du régime d’assurance parentale afin de favoriser la conciliation famille-

travail; 

 

─ la Commission des institutions, afin de poursuivre ses auditions publiques 

dans le cadre de consultations particulières à l’égard du projet de loi n° 64, 

Loi modernisant des dispositions législatives en matière de protection des 

renseignements personnels; 

 

─ la Commission des relations avec les citoyens, afin d’entreprendre ses 

auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard 

du projet de loi n° 56, Loi visant à reconnaître et à soutenir les personnes 

proches aidantes et modifiant diverses dispositions législatives; 

 

─ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

ses auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à 

l’égard du projet de loi n° 46, Loi modifiant la Loi sur la conservation du 

patrimoine naturel et d’autres dispositions. 

 

 

 

_______________________ 

 

 

 

AFFAIRES DU JOUR 

 

 

À 11 h 03, M. le président suspend les travaux quelques instants.  

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 11 h 11. 

 

_____________ 
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Projets de loi du gouvernement 

 

 

Adoption du principe 

 

L’Assemblée reprend le débat, ajourné le 22 septembre 2020, sur la motion de 

Mme Guilbault, ministre de la Sécurité publique, proposant que le principe du projet de loi 

n° 45, Loi concernant principalement la nomination et le mandat des coroners et du coroner 

en chef, soit maintenant adopté. 

 

Le débat terminé, la motion est mise aux voix; à 11 h 48, Mme Gaudreault, 

troisième vice-présidente, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes afin 

permettre la tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 15 septembre 2020. 

 

_____________ 

 

 

Les travaux reprennent à 11 h 53. 

 

_____________ 

 

 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 449 en annexe) 

 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

En conséquence, le principe du projet de loi n° 45 est adopté. 

 

M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement, propose que le projet de loi 

n° 45 soit renvoyé pour étude détaillée à la Commission des institutions. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
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 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 450 en annexe) 

 

Pour : 119    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

Adoption 

 

 M. Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de l’Innovation, propose que le projet de 

loi n° 42, Loi donnant suite à des mesures fiscales annoncées à l’occasion du discours sur 

le budget du 21 mars 2019 et à certaines autres mesures, soit adopté. 

 

 Après débat, la motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par 

l’Assemblée le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 451 en annexe) 

 

Pour : 75    Contre : 46    Abstention : 0 

 

 

En conséquence, le projet de loi n° 42 est adopté. 

 

 Mme McCann, ministre de l’Enseignement supérieur, propose que le projet de loi 

n° 29, Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions notamment dans le 

domaine buccodentaire et celui des sciences appliquées, soit adopté. 

 

À 13 heures, Mme Gaudreault, troisième vice-présidente, suspend les travaux 

jusqu’à 15 heures. 

 

En conséquence, conformément à l’article 97 du Règlement, le débat sur la motion 

de Mme McCann, ministre de l’Enseignement supérieur, est ajourné. 

 

_____________ 
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 Les travaux reprennent à 15 heures. 

 

_____________ 

 

 

 

Affaires inscrites par les députés de l’opposition 

 

M. Tanguay (LaFontaine) propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale souligne que l’entente 

collective des éducatrices en milieu familial a pris fin le 

31 mars 2019, soit il y a un an et demi; 

 

QU’elle prenne acte que les services de garde en milieu 

familial regroupent plus de 13 000 responsables de services de 

garde, une profession presque exclusivement féminine; 

 

QU’elle souligne que l’intention des membres de la 

Fédération des intervenantes en petite enfance du Québec 

(FIPEQ-CSQ) de recourir à la grève est connue depuis janvier 

2020; 

 

QU’elle souligne que la date du déclenchement de la 

grève générale illimitée dans toutes les régions du Québec, soit le 

21 septembre, est connue depuis le 18 juin 2020; 

 

QU’elle reconnaisse que cette grève générale illimitée 

touche plus de 50 000 enfants et des dizaines de milliers de 

familles québécoises; 

 

QU’elle prenne acte du fait que le cœur du litige concerne 

le calcul du revenu d’une responsable d’un service de garde en 

milieu familial et que le gouvernement remet en question les 

chiffres avancés par la FIPEQ-CSQ; 

 

QU’elle souligne l’importance pour le gouvernement du 

Québec de chiffrer dans les détails ses calculs relatifs au dit revenu 

d’une responsable de service de garde en milieu familial; 
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QU’enfin, elle exige du gouvernement caquiste qu’il 

dépose immédiatement à l’Assemblée nationale toutes les 

données et analyses quant au revenu estimé d’une responsable de 

service de garde en milieu familial. 

 

M. Picard, premier vice-président, informe l’Assemblée de la répartition du temps 

de parole pour ce débat restreint : 10 minutes sont allouées à l’auteur de la motion pour sa 

réplique; 53 minutes 30 secondes sont allouées au groupe parlementaire formant le 

gouvernement; 31 minutes 52 secondes sont allouées au groupe parlementaire formant 

l’opposition officielle; 11 minutes 23 secondes sont allouées au deuxième groupe 

d’opposition; 10 minutes 15 secondes sont allouées au troisième groupe d’opposition; et 

1 minute 30 secondes sont allouées à chaque député indépendant. Toutefois, lorsqu’un seul 

député indépendant participe au débat, 2 minutes lui sont allouées. Dans ce cadre, le temps 

non utilisé par les députés indépendants ou par l’un des groupes parlementaires sera 

redistribué entre les groupes parlementaires selon les proportions établies ci-dessus. Enfin, 

les interventions ne seront soumises à aucune limite de temps. 

 

 Le débat s’ensuit. 

 

Le débat terminé, la motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée 

par l’Assemblée le 15 septembre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est 

tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 452 en annexe) 

 

Pour : 119    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 53 et 59 du Règlement, 

M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement, dépose : 

 

Une fiche technique intitulée La RSG : particularités et avantages d’être une 

travailleuse autonome; 

(Dépôt n° 1770-20200923) 

 

Un tableau intitulé Exemples de revenu annuel de la RSG selon le nombre 

d’enfants pour lesquels une entente de service a été conclue avec le parent et les 

paramètres de financement de 2019-2020; 

(Dépôt n° 1771-20200923) 
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Un document intitulé Informations complémentaires à la fiche RPQS-14; 

(Dépôt n° 1772-20200923) 

 

Un document intitulé Règles budgétaires pour l’exercice financier 2019-2020 : 

Bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial et personnes responsables 

d’un service de garde en milieu familial; 

(Dépôt n° 1773-20200923) 

 

Un document intitulé Règles de l’occupation pour l’exercice financier 2019-2020 : 

Bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial et personnes responsables 

d’un service de garde en milieu familial. 

(Dépôt n° 1774-20200923) 

 

Une copie du Règlement sur la contribution réduite. 

(Dépôt n° 1775-20200923) 

 

M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement, propose l’ajournement des 

travaux au jeudi 24 septembre, à 9 h 40. 

 

La motion est mise aux voix; à 17 h 03, M. Picard, premier vice-président, suspend 

les travaux pour une durée maximale de 10 minutes afin permettre la tenue d’un vote 

enregistré, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 15 septembre 2020. 

 

_____________ 

 

 

Les travaux reprennent à 17 h 06. 

 

_____________ 

 

 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 453 en annexe) 

 

Pour : 119    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_______________________ 
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 À 17 h 07, M. Picard, premier vice-président, lève la séance et, en conséquence, 

l’Assemblée s’ajourne au jeudi 24 septembre 2020, à 9 h 40. 

 

 

 

Le Président 

 

FRANÇOIS PARADIS 
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ANNEXE 

Votes par appel nominal 

 

 Sur la motion de Mme LeBel, ministre responsable de l’Administration 

gouvernementale et présidente du Conseil du trésor : 

 

(Vote n° 444) 

POUR - 121 
Allaire (CAQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fontecilla (QS) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fortin (PLQ) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Foster (CAQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Fournier (IND) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Ouellette (IND) Tremblay (CAQ) 

D’Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) Picard (CAQ) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) (Soulanges)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Polo (PLQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) Proulx (CAQ)  

Dufour (CAQ) (Rimouski) (Côte-du-Sud)  
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Sur la motion de Mme Proulx, ministre du Tourisme, conjointement avec 

Mme Labrie (Sherbrooke), Mme Perry Mélançon (Gaspé), M. Ouellette (Chomedey) et 

Mme Fournier (Marie-Victorin) : 

 

(Vote n° 445) 

 

(Identique au vote n° 444) 

 

_____________ 

 

 

Sur la motion de M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve), conjointement avec 

M. Tanguay (LaFontaine), M. Bérubé, chef du troisième groupe d’opposition, et 

M. Ouellette (Chomedey) : 

 

(Vote n° 446) 

 

(Identique au vote n° 444) 

 

_____________ 

 

 

Sur la motion de M. Bérubé, chef du troisième groupe d’opposition, conjointement 

avec M. Jolin-Barrette, ministre responsable de la Langue française, Mme David 

(Marguerite-Bourgeoys), M. Zanetti (Jean-Lesage) M. Ouellette (Chomedey) et 

Mme Fournier (Marie-Victorin) : 

 

(Vote n° 447) 

 

(Identique au vote n° 444) 

 

_____________ 
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Sur la motion de Mme Fournier (Marie-Victorin), conjointement avec 

Mme Melançon (Verdun), Mme Ghazal (Mercier), Mme Perry Mélançon (Gaspé) et 

M. Ouellette (Chomedey) : 

 

(Vote n° 448) 

 

(Identique au vote n° 444) 

 

_____________ 

 

 

Sur la motion de Mme Guilbault, ministre de la Sécurité publique : 

 

(Vote n° 449) 

 

(Identique au vote n° 444) 

 

_____________ 
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 Sur la motion de M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement : 

 

(Vote n° 450) 

POUR - 119 
Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Émond (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Foster (CAQ) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Tremblay (CAQ) 

D’Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Picard (CAQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) (Soulanges) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) Polo (PLQ)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) (Côte-du-Sud)  

 (Rimouski)   
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 Sur la motion de M. Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de l’Innovation : 

 

(Vote n° 451) 

POUR - 75 
Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) Lafrenière (CAQ) Poulin (CAQ) 

Asselin (CAQ) Émond (CAQ) Lamontagne (CAQ) Proulx (CAQ) 

Bachand (CAQ) Fitzgibbon (CAQ) Lamothe (CAQ) (Côte-du-Sud) 

Bélanger (CAQ) Foster (CAQ) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ) 

Blais (CAQ) Fournier (IND) LeBel (CAQ) (Berthier) 

(Abitibi-Ouest) Girard (CAQ) (Champlain) Provençal (CAQ) 

Blais (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lecours (CAQ) Reid (CAQ) 

(Prévost) Girard (CAQ) (Les Plaines) Roberge (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) (Groulx) Lecours (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Boulet (CAQ) Girault (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Roy (CAQ) 

Boutin (CAQ) Grondin (CAQ) Lefebvre (CAQ) (Montarville) 

Bussière (CAQ) Guilbault (CAQ) Legault (CAQ) Samson (CAQ) 

Caire (CAQ) Guillemette (CAQ) Lemay (CAQ) Schneeberger (CAQ) 

Campeau (CAQ) Hébert (CAQ) Lemieux (CAQ) Simard (CAQ) 

Carmant (CAQ) Isabelle (CAQ) Lévesque (CAQ) Skeete (CAQ) 

Caron (CAQ) Jacques (CAQ) (Chauveau) Tardif (CAQ) 

Charest (CAQ) Jeannotte (CAQ) Lévesque (CAQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Charette (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) (Chapleau) Tardif (CAQ) 

Chassé (CAQ) Julien (CAQ) Martel (CAQ) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Chassin (CAQ) Lachance (CAQ) McCann (CAQ) Thouin (CAQ) 

D’Amours (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellette (IND) Tremblay (CAQ) 

Dansereau (CAQ) Laforest (CAQ) Picard (CAQ)  

Dubé (CAQ) Laframboise (CAQ) (Soulanges)  

    

CONTRE - 46 
Anglade (PLQ) Fortin (PLQ) Marissal (QS) Rotiroti (PLQ) 

Arcand (PLQ) Gaudreault (PQ) Massé (QS) Rousselle (PLQ) 

Arseneau (PQ) (Jonquière) Melançon (PLQ) Roy (PQ) 

Barrette (PLQ) Ghazal (QS) Ménard (PLQ) (Bonaventure) 

Benjamin (PLQ) Hivon (PQ) Montpetit (PLQ) Sauvé (PLQ) 

Bérubé (PQ) Kelley (PLQ) Nadeau-Dubois (QS) St-Pierre (PLQ) 

Birnbaum (PLQ) Labrie (QS) Nichols (PLQ) Tanguay (PLQ) 

Charbonneau (PLQ) LeBel (PQ) Ouellet (PQ) Thériault (PLQ) 

Ciccone (PLQ) (Rimouski) Perry Mélançon (PQ) Weil (PLQ) 

David (PLQ) Leduc (QS) Polo (PLQ) Zanetti (QS) 

Derraji (PLQ) Leitão (PLQ) Richard (PQ)  

Dorion (QS) Lessard-Therrien (QS) Rizqy (PLQ)  

Fontecilla (QS) Maccarone (PLQ) Robitaille (PLQ)  
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 Sur la motion de M. Tanguay (LaFontaine) : 

 

(Vote n° 452) 

POUR - 119 
Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Émond (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Foster (CAQ) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Tremblay (CAQ) 

D'Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Picard (CAQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) (Soulanges) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) Polo (PLQ)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) (Côte-du-Sud)  

 (Rimouski)   
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 Sur la motion de M. Schneeberger, leader adjoint du gouvernement : 

 

(Vote n° 453) 

 

(Identique au vote n° 452) 

 

_____________ 
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